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INTRODUCTION

C’est par un appel à la lucidité de tous, pouvoirs publics et acteurs économiques, que le
groupe de travail constitué, à la demande de la ministre de l’Égalité des territoires et du
Logement, pour étudier les moyens de rendre le contentieux des autorisations d’urbanisme
moins pénalisant pour la réalisation des projets, a souhaité ouvrir le rapport qui, en réponse
à la lettre de mission du 11 février 2013 jointe en annexe, restitue ses réflexions.

Que l’épuisement des voies de recours contre une autorisation d’urbanisme puisse
n’intervenir qu’au terme de plusieurs années et que cette situation ait actuellement pour
effet de retarder d’autant le début de la construction, c’est ce que chacun des acteurs vit et
constate jour après jour, projet après projet.

Que, par ailleurs, les instruments contentieux garantis aux tiers pour la défense de leurs
intérêts légitimes, et pour le plus grand profit du respect des règles d’urbanisme, soient
parfois subvertis à des fins qui leur sont étrangères et qui peuvent même aller, dans certains
cas, jusqu’à s’apparenter à une forme de chantage, c’est une réalité que les auditions
conduites par le groupe ont attestée.

Qu’enfin, il y ait des solutions susceptibles d’y être apportées, sans porter atteinte au droit
au juge ni affaiblir l’effectivité des règles d’urbanisme, c’est ce dont il s’est convaincu et qu’il
s’efforcera de démontrer dans les développements qui suivent.

Il reste qu’on se tromperait en désignant l’intervention du juge, ses méthodes et ses
lenteurs, comme le principal frein à l’aboutissement rapide des projets de construction. Le
groupe, qui en avait déjà une vive conscience au moment d’entreprendre la mission qui lui
était confiée, y a été sensibilisé à plusieurs reprises au cours de ses travaux : c’est, d’abord et
avant tout, le fond du droit de l’urbanisme et de l’environnement qui est en cause.

En premier lieu parce que la multiplication des normes de référence tant nationales que
locales (directives territoriales d’aménagement, schémas régionaux divers, schémas de
cohérence territoriale, plans de déplacements urbains, plans locaux d’urbanisme), aggravée
par les changements incessants dont ils font l’objet, ainsi que les dispositions législatives et
réglementaires qui en sont le support, fragilisent les projets en les rendant vulnérables aux
actions contentieuses engagées par des requérants avisés.

En second lieu parce que, par l’effet conjugué des droits national et européen, les
procédures préalables à la délivrance d’une autorisation d’urbanisme sont de plus en plus
lourdes, de plus en plus longues et de plus en plus difficiles à maîtriser pour les porteurs de
projets ; ce qu’illustre, de manière paroxystique, l’introduction à l’article L. 122‐1 du code de
l’environnement, par l’article 230 de la loi n° 2010‐788 du 12 juillet 2010 portant
engagement national pour l’environnement, d’un régime d’examen au cas par cas de la
nécessité que les projets soient précédés d’une étude d’impact sur l’environnement ou la
santé humaine, conformément aux objectifs poursuivis par une directive européenne.
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- donner aux cours administratives d’appel une compétence de premier et dernier
ressort pour certains projets de construction de logements.

Sans prétendre établir entre elles de hiérarchie ou de priorité, il présentera les six premières,
qui sont de portée générale, suivant pour l’essentiel l’ordre découlant du déroulement de
l’instance ; la dernière concerne spécifiquement certains types de projets.

Dans chaque cas, le groupe de travail a souhaité préciser la portée de ses propositions en
formalisant les dispositions législatives ou réglementaires correspondantes, mais n’ayant pas
toujours été en mesure de consacrer à cette rédaction le temps nécessaire, il ne conçoit pas
les textes ainsi préparés comme insusceptibles d’améliorations.

Avant d’entrer dans la description de chacune des mesures, il entend enfin appeler
l’attention du Gouvernement sur les inconvénients qui résultent de la quasi disparition de
l’appareil statistique qui a existé dans le passé et qui, offrant des données fiables sur les
décisions administratives prises en application du code de l’urbanisme et sur les recours
auxquels elles donnaient lieu, permettaient d’établir des diagnostics mieux étayés.
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CONCLUSION

Sept mesures, donc. Sept mesures qui, en définitive, ne se limitent pas à, ni même ne se
concentrent sur la procédure contentieuse d’examen des recours dirigés contre les
autorisations d’urbanisme, pour laquelle beaucoup a déjà été fait, mais touchent, plus
largement, aux pouvoirs du juge et aux comportements des acteurs.

Pour chacune de ces sept mesures, dont cinq sont de niveau législatif et deux de niveau
réglementaire, le groupe de travail a vérifié qu’elles ne se heurtaient pas à des obstacles
juridiques supérieurs et qu’elles présentaient une utilité dans la recherche d’une meilleure
conciliation entre le droit au recours des tiers et la satisfaction rapide des besoins d’intérêt
général auxquels répondent les activités de construction, notamment en matière de
logement.

Pour certaines, il est passé par des hésitations, soit que leur efficacité lui apparaisse plus
limitée, soit que des objections soient concevables ; d’autres, à l’inverse, qui présentent un
caractère véritablement structurant, ont emporté de bout en bout sa conviction. Ce n’est
pas à lui, toutefois, d’établir une hiérarchie ou un ordre de priorité, et il appartient
maintenant au Gouvernement et au Parlement de faire leurs arbitrages entre les différentes
considérations à prendre en compte, dont le présent rapport s’est efforcé d’éclairer les
enjeux.

Le groupe tient encore à souligner, au moment de conclure ses travaux, que la procédure de
délivrance des autorisations d’urbanisme gagnerait sans doute, pour les grands projets, à
faire intervenir en amont, de manière informelle et à l’initiative du futur pétitionnaire, les
habitants, les associations locales ou les autres personnes concernées. Non pas qu’il y ait lieu
de nourrir trop d’illusions sur la probabilité qu’une telle participation ex ante fasse
notablement reculer le nombre de contentieux ex post ; mais de telles démarches, qui
peuvent d’emblée présenter quelque utilité, tant pour les tiers intéressés que dans l’intérêt
bien compris des promoteurs, pourrait à plus long terme favoriser une évolution des
comportements. Il y a là un champ de réflexion qui dépassait le cadre de la mission du
groupe, mais sur lequel celui‐ci souhaitait appeler l’attention des pouvoirs publics.

Mais le groupe de travail ne peut que terminer par où il avait commencé : si le fond du droit
de l’urbanisme était plus simple, plus clair et plus stable, si les documents d’urbanisme
étaient mieux conçus et mieux écrits, ils n’offriraient pas tant de prises aux plaideurs.
L’amélioration du traitement des recours contentieux ne pourra jamais, à elle seule, pallier
des failles qui s’attachent, d’abord et avant tout, à la règle de droit elle‐même.
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